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Retour à la semaine de 4 jours et pause méridienne réduite à 2 heures : une nouvelle organisation
scolaire décidée dans la concertation.

Horaires d'école :
Lundi, mardi, jeudi, vendredi : 8h30-11h30 et
13h30-16h30
La Ville de Vienne propose aux enfants scolarisés une prise en charge avant et après l’école,
pendant la pause méridienne (pause de restauration scolaire) et les vacances scolaires.

Des accueils périscolaires sont proposés aux enfants du lundi au vendredi afin de tenir compte des
rythmes de l’enfant et des besoins des familles :

De 7h30 à 8h30 
De 11h30 à 13h30 (pause méridienne et activités) 
De 16h30 à 18h30

Voir les informations complémentaires
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